
Dé velopper les transports

Le monde entier visite le territoire du SCoT. Mais l'acc és et les conditions de 
d éplacement interne restent tr ès difficiles en raison de l 'usage quasi exclusif de la 
route.
Pourtant d'importantes possibilit és s'offrent ave c l'am élioration de la desserte 
routi ère qui permettra le d éveloppement des transports col lectifs terrestres, et la 
promotion des modes alternatifs, en particulie r maritimes.

Au terme d'une procédure conduite par l'Etat (Dossier de Voirie d'Agglomération), l'am élioration et le 
dédoublement du r éseau actuel  sont programmés : déviations de Sainte Maxime, Grimaud, Cogolin, barreau 
de la Mort du Luc, selon un principe figurant sur la carte du SCoT.

Ce projet est complété par des am énagements localis és : contournement des centres de villages (La Mole, La 
garde Freinet, Plan de la Tour), amélioration des entrées dans le territoire (points d'information, aires de repos, 
…) et aménagements du carrefour de La Foux pour y fluidifier la circulation. 

Les axes routiers constituant la première vitrine du territoire, les abords de route  feront l'objet de sch émas 
d'aménagement dans un objectif qualitatif (limitation du b âti, aménagement paysager, maîtrise de la publicité, ... ) 
ainsi qu'en termes de sécurité : gestion des accès riverains, ...

Afin d'éviter la présence des poids lourds dans les centres anciens des villages, un ou plusieurs sites de 
dégroupage et de transbordement  de marchandises seront recherchés.

Am éliorer les transports collectifs

L'armature de lignes de transports collectifs terrestres sera complétée pour assurer une desserte compl ète du 
territoire  du SCoT par des lignes régulières ou des services à la demande. 

Les liaisons de transports maritimes de passagers , aujourd'hui 
saisonnières, seront organisées à l'année par convention avec les 
transporteurs privés dans un cadre juridique nouveau. 

Des points d' échange, compl ét és par des aires de 
stationnement, seront réalisés à Sainte Maxime, Grimaud (ponton 
maritime), Cogolin (Grand Pont) et Saint-Tropez (3ème Bassin).

La cr éation d'une Autorit é Organisatrice des Transports 
Urbains dans le cadre d'une future Communaut é de  
Communes permettra de constituer un  réseau de transports collectifs 
terrestres et maritimes prenant éventuellement en charge les 
transports scolaires.

Soulager le r éseau routier actuel par la r éalisation de nouvelles infrastructures 
et assurer un traitement plus fonctionnel des voiries existantes
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Orientation s

Les liaisons régionales, ou à grande distance, seront améliorées en termes de capacit é, de régularit é et de 
sécurit é :

- l'aménagement de la RD 25 Sainte Maxime - Le Muy est inscrit au Contrat de Plan Etat - Région ; l'am élioration 
de la RN 98 entre Cogolin et Bormes les Mimosas se poursuivra ;
- maintien de l'aérodrome privé de La Mole dans le respect du protocole signé entre la commune et l 'exploitant ;
- amélioration des conditions d'accueil des hélicoptères avec la réalisation de trois équipements dans la presqu'île; 
- développement des liaisons maritimes rapides en direction des aéroports de Nice et Toulon, et politiques en 
faveur du transport maritime de marchandises.

Am éliorer les liaisons avec les p ôles r égionaux et les grands axes de communication 
notamment par les transports maritim es rapide s et les voies a ériennes
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